
Collège de zone du 23/03/2023 

 
1 

  
                         

 

         Hannut, le 23 mars 2023 
 

Collège de la Zone de secours 1 de la Province de Liège tenue au siège 
de la Zone de secours 

________________________ 
Séance du 23 mars à 13 heures 30, à l’Hôtel de Ville de Hannut (salle des 

mariages)  
 
PRESENTS : M. E. DOUETTE, Député-Bourgmestre de Hannut et Président ; 

MM. P. GUILLAUME, Bourgmestre de Braives, J. CHABOT, Bourgmestre de Waremme 
et J-C JADOT, Président du Conseil provincial, conseillers de la Zone de secours de 
Hesbaye ;  
M. le Colonel M. DUVIVIER, Commandant de la Zone de secours 1, avec voix  
consultative ; 
M. G. VIATOUR, Secrétaire de Zone. 

EXCUSES :   MM. D. SERVAIS, Bourgmestre de Geer et J-M DAERDEN, Bourgmestre d’Oreye 
   

PROCES-VERBAL : 
 
Audition disciplinaire  
Approbation du procès-verbal du Collège de zone du 23 février 2023 

 
1. Dossiers extraordinaires 2023 – réparation ordinateur auto échelle Man (E102) – 

application de l’article 94 al2 de la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile – Décision 
 

2. Marchés extraordinaires 2022 – véhicule hybride – paiement – Décision 
 

3. Construction des casernes – état d’avancement du dossier – Prise de connaissance et 
Décision   

 
4. Personnel opérationnel volontaire – procédure disciplinaire – Décision 

 
5. Personnel opérationnel volontaire – demande d’allocation de diplôme – Décision 

 
6. Personnel opérationnel volontaire – démission volontaire – Prise d’acte 

 
7. Personnel opérationnel volontaire – renouvellement de nomination – Prise d’acte 

 
8. Personnel opérationnel professionnel – demande d’allocation de diplôme – Décision 
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9. Personnel non opérationnel – article 60 mis à disposition par le CPAS de Hannut – Prise 
d’acte 

 
10. Personnel non opérationnel – cellule Planu – évaluation – Décision  

 
11. Personnel opérationnel – stagiaire AMU – convention bénévolat – Décision  

 
 

 
Approuvé en séance du Collège de Zone du 13.04.2023 
 
Le Commandant,       Le Président, 
Colonel M. DUVIVIER           E. DOUETTE  
     Le Secrétaire, 

        G. VIATOUR   

 
 

 
 
  


